
Ii.PUBLIQUE -POPULAIRE DU BENIN 

PRESIDÉN0E DE -LA , REPUDLIQUE 

t. 

LOI N° 82-008 du 30 décembre 1982 

régissant lés rapports entre ItEtats  
les Offices, les Sociétés d'Etat, 
les Sociétés d'Economie Mixte et - 
celles dans lesquelles l'Etat a-uhe---
prisede participation et fixant leurs 
mndalitéS de gestion. 

• 

liAspEmBLEE NATIONALE REVOLUTIONNAIRE a .délibéré 
et adopté en sa Séance du 30 Décembre 1982, 

LE PRETPENT DE LA REMBLIQUE promulgue la Loi. 
dont la teneur suit 

TITRE I 

DISPOSITIONS GENERALES  

• CHAPITRE I  

DES ENTREPRISES PUBLI UES ET SEMI-PUBLI UES 

Article ler.- Les bntreprises Publiques et Semi-Publiques 
tuen 177—TI:Istrumeints d'intervention de l'Etat en vue de l'exécU- 
tion, dans l'intéret général, d'opération de nature industrielle 
et/ou commerciale. 

Article 2.- Les Entrêpï'iCes Publiques et Semi-Publiques se répar-
tissenr7ion leur statut jùridique.en : 

Offices ; 

• Sociétés 

SOciétés 
l'Etat à 

d'Etat'l 

d'Economie Mixte et Sociétés dans ledquéllee' 
une prise de. participation, 

CHAPITRE II  

LES OFFICES 

Article 	.-- Les Offices sont des services publics dotés de la 
personna ;té morale et de l'autonomie financière. 

Article 	Dans la:limite des crédit ouverts â. cet effet au 
Budget Na îonal de ronctionnement-et d'Equipement ou au Ponds - 
National d'Investissement, les Offices sont créés par décret qui en 	

rmine les spécificités, l'organisatimn, le fonctiol/fiement 
ainsi que les modalités de leurs activités. Les Statuts-type des 
Sociétés .d'Etat serviront de modèle aux statuts des Offices. 

• 



CHAPITRE III 

DES-SOCIETES D'ETJT 

Article .-Les SOciétés d'Etat sont des établissements publics 
na ionaux',à caractère -industriel et/ou commercial appelés à assurer; 
dqns les secteurud'activités déterminés, la réalisation des program-
mes de développoMent économique soit en suppléant l'initiative privée 
dans les domaines olà elle ne s'est pas manifestée, soit en prenant 
en charge des taches économiques d'intérêt général. 

Article 6.- Dans la limite des crédits ouverts au Budget national 
717.7=insement et d'équipement eu au Fonds national d'investisse- 
ment, les Sociétés- d'Etat sont créées par décret ; cet acte porte 	-- 
simultanément apprObation de leurs Statuts, qui doivent être-conformer" 
auxprincipes établis par la présente Loi pour cette catégorie diEntre 
prises publiques. 

Article' Les Sociétés d'Etat sont dotées de la personnalité civile 
et de autonomie financière. 

Elles-exercent leurs activités conformément aux :"L'oie È5t usages-régissant le fonctionnement des -Sociétés Commerciales privées en tout-ce qu'ils ne sont point contraires aux dispositione de la 
préselte Loi, et relèvent des juridictions de droit commun. 

Article SIî.- Per là réalisation des objectifs qui leur sont ÏmPartis, 
des Sociéés dtEtat peuvent bénéficier des crédits inscrits à cet 
effet au budget- national d'investissement et d'équij,ement ou ibis à 
leur disposition par d'autres, sources publiques de financement. 

lia procédure d'expropriation pour cause d'utilité pul;lique 
peut "être appliquée à l'acquisition des immeubles nécessaires à 
l'activité desdites Sociétés et les travaux qu'elles exécutent ou 
font exécuter peuvent avoir' le caractère de travaux publics. 

Article 2.- Les Sociétés d'Etat administrent, leur patrimoine Imme-nder eten disposentV dans les conditions du droit privé. Toutefois, 
sont inaliénables los immeubles qui leur ont été désignés.comme tels 
à l'occasion d'apports en natu±.e. 

• CHAPITRE IV  

_ ..... 
DE LUDMIFISTRATION.  DE L  _DIRECTION ET,DE__ 
-LA GESTION DES OFFICES  ET' SOCIETES D'ETAT  

Article'  
un ConSeil.d 
et contrôler 
son objet.: 

• e 

'Les Offices et Sooiétés'd'Etat sont administrés par 'Administration chargé d'élaborer, de faire appliquer 
la politique générale de l'entreprise conformeMent.à 

r 

• • 

• e 	• 



- 3 

-LéS Offices et Sociétés'd'Etat sont dirigés etgérés par 
. une Direction Générale assistée d'Un Comité de Direbtion. 

Le Président du Conseil d'Administration,' les Administra*. t. 
teurs, le Directeur Général, le Directeur Général Adjoint et les" 
Directeurs Techniques sont nommés par Décret pris eh-Conseil ric-4 
cutif National sur proposition des Administratinns ou des Organismes 
qu'ils représentent. 

Article 11.— Une personne 'physique ne peut appartenir sd.multandm2nt 
r-71,1777—enq Conseils d'Administration d'Entreprises Publiques ou 
Semi—Publiques ayant leur siège social en République Populaire du 
Bénin. 

Article 12.— Nul ne peut exercer simultanément plus de deux :mandats 
UérrésTent de Conseil d'Administration d'Entreprises Publiques-et 
Semi—Publiques ayant leur siège social en République Populaire du 
Bénin. 

Article 11.— Les Administrateurs perçoivent une sommé fixe ahh-dê1le 
a tige de. jetons de présence. Le montant de celle—ci est prxté 
aux charges d'exploitation. 

Le montant de jetons de présence est déterminé par décret 
pris en Conseil. Exécutif National sur proposition du Minisiore • 
chargé de l'Inspection des Entreprises Publiques et Semi—Publiques. 

. . _ 

CHAPITRE • V 

DrS-SOCIETES.D'ECONOM11.; MIXTE ET CELLES DANS__ 

LESQUELLES L'ETAT A UNE PRISE DE PARTICIPATIOIT 

Article 14:— Le Conseil Exécutif National est autorisé, dans 14§--TMIT7777 -ôrédits ouverts à cet effet au Budget'Nàtionai-d'InVes-
tissemeht et d'Equipement ou au Ponds National d'Investiresement 
à participer au capital social des Sociétés commerciales et indus. 
t?ielles dont les activités concourent au développement économique 
et social de la Nation 1 

Ges Sociétés sont dites d'Econamie—Mixtes - - 

1° — si l'Etat ou toute autre collectivité publique, associé à des 
capitaux privés, détient au moins. 51 % des actions ; 

2°  — si l'Etat associé à des capitaux privés, bien que minoritaire, 
décide de les considérer comme telles en raison du secteur de - 
l'éoonoftie nationale concerné par l'objet de la Sociétél; dans 

ce deuxième- cas, les statuts doivent préciser qu'il s'agit d'une'" 
Société d'EcOnomie—Mixte et faire expressément mention des préro—
gatives de -l'Etat, notamment celles prévues à l'article 32 de la 
présente Loi. 

11. 11 / • • • 
er . /. 



Article 15..- Les Offices'sauf dérogation erévue par le Décret qui 
Tés crée, les Sociétés d'Etat et les Sociétés Mixtes sont soumis 
à la Législation des Sociétés commerciales et industrielles ; 

Il relèvent des mêmes juridictions et son soumis aux 
memes impôts. 

Article 16.-  Il est réservé à l'Etat, dans -Ies-Conseils d'Adminis-
tration des Sociétés dans lesquelles il détient une participation 
au moins égale à 10 % du capital social, part qutil acquierji dès 
la constitution de la Société ou qu'il a le droit de se faire céder 
à tout moment de la vie de la socité, un nombre de sièges qui ne 
peut g-bre inférieur à deux. 

Article 17.-  Les représentants de l'Etat, en aucun cas,' né sauraient 
gtre personnellement actionnaires. Ils siègent dans les Conseils et 
agissent avec les mûmes droits etles Mûmes pouvoirs que les autres 
membres. Ils sont mandataires de l'Etat. 

Article 18.-  Les représentants de l'Etat visés à ltarticle 17 de 
la présente Loi sont nommés en raision de leur compétence par décret 
pris en Conseil Exécutif National sur proposition des Administra-
tions et Organismes concernés. 

Article 1.- Les représentants de l'Etat cessent leurs fonctions 
s'ils démissionnent ou s'ils sont remplacés à-l'initiative dU 
Ministre dont ils relèvent, sur décision du Conseil Exécutif National. 

'Article 20.-  Bans la mesure où ils agissent avec diligence et dans le 
cadre du mandat qui leur est cdnfié, la responsabilite des représen-
tants de l'Etat aux Conseils d'Administration ne peut etre engagée 
que pour les faits constituant des infractions à, la Loi Pénale. 

TITRE -  II 

DES COMPTES SOCIAUX. 

CI APITU 

COMPTES.D'EXPLOITATION_PREVISIONUELS  DU BUDGET. 
D'INVESTISSEMENT PREVISIŒUNEL 

Article 21.4  Il est établi, pour chaque exercice, par les Directeurs 
Généraux dss Entreprises Publiques et SeMi-Publiques, conformément 
au Plan Comptable National des compteS d'exploitation prévisionnels 
et un, Budget d'Investissement Prévisnonnel. 

• • I 
	• • • 
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Les comptes d'exploitation prévisionnels et le Budget 
d'Investissement prévisionnel concernantaussi bien les opérations 
concédées que les opérations ne faisant pas l'objet d'une coacessiolo„. 

Les documentsvisés par le présent article sont mis à la 
disposition des Autorités compétentes dans les conditions déterminées 
par les textes en vigueur. 

CHAPITRE II 

ET DU BILAN 

Article 22.—  A la cltture de chaque exerciei' les Directeurs 
Généraux dis Entreprises Publiques et'SeMiPubliques- dressent 
l'inventaire des divers élémdnts de l'actif et du passif existant 
à cette date. 

Bilan. 
Ils dressent également les comptes de résultats et le 

Ils établissent un rapport écrit sur la Situation de la 
Société et l'activité de celle—ci pendant l'exercice écoulé. - 

Les documente visés par le présent article sont mis à 
la disposition des Autoeités compétentes dans les conditions -
déterminées par les textes en vigueur. 

CHAPITRE III 

DE LA REPARTITION DES NEFICES 

Article 2.  Le bénéfice net tël'que défini par le Plan Comptable 
eatione est réparti comme suit : 
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1°- Cinq. Pour cent (5 %) pour la formation. d'un Fonds 
de réserve légale. Ce prélèvement cesse d'etre obligatoire lorsque' 
leFonds de réserve légale a atteint une somme égale à 1/10 du 
capital mais reprend son cours si cette réserve vient à etre 
entamée ou si le capital social est relevé ; 

2°- Dix pour cent (10 %) pour la formation d'un Fonds 
de réserve extraordinaire. Ce prélèvement cesse d'etre opéré 
lorsque son montant a-atteint 	 du chiffre d'affaires de 
la meilleure année d'exploitation. 

Le bénéfice net restant', après 1 'formation de ces deux 
réserves est affecté comme suit : 

I - POUR LES . OFFICES  DT SOCIETES D'ÉTAT  

1°- Quinze pour cent (15 %) du bénéfice net initial poUr.  
la constitution d'une réserve pour le renouvellement des équipe-
ments productifs. 

2°- L'excédent soit soixante dix poux cent (TD %) du 
bénéfice net initial est transféré au Budget National dans lea 
proportions ci-après : 

-'60-% au Budget-  eational d'Investissement et d'Equipe-
ment ; 

- 20 % au Budget National de Fonctionnement ; 

- 20 %à titre de dotation de l'Etat au Fonds Natiônal 
d'Investissement pour lcS investissements .spéciaux. 

Il - POUR LES SOCIETES.:D'ECONOMIE MIXTE ET CELLES__ 

DANS LES UELLES IL"ETAT A UNE PRISE DE PARTICI-

PATION 

Les 60 % de la part du bénéfice _ net'qui. revient à llEtat 
sont . versés au Budget National d'Investissement et d'Equipement et 
les 40 % restant au -Budget Naticinal de Fonctionnementw _ 

Article 24.- 24.- Les Offices et les Sociétés d'Etat sont dispensés du 
paiement des contributions au Fonds National d'Investissement, 

Article 2.- Los Entreprises Publiques et Semi-Publiques visées 
par la presente Loi sont strictement soumises aux règles de'geb. 
tion et de comptabilité en vigueur dans les sociétés privés, en 
tout ce qu'elles ne sont point contraires aux dispositions de la 
présente Loi. 

7-  ITRE__ 
DU CONTROLE 

CHAPITRE I 

DU CONTROLE DES OFFICES ET SOCIETES D'ETAT  

Article 26..- Les Sociétés d'Etat sont soumises aux contr6les des 
Commissaires aux Comptes, du Ministre de tutelle, et des Organes 
d'Etat habilités. 

00.111111, 
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Article 27.- Dans chaque Société d'Etat, sont nommés, par un 
décret pris en Conseil Exécutif National sur proposition conjointe 
du Ministre des Finances et du Ministre chargé de l'Inspection 
des Entreprises Publiques et Semi-Publiques, un ou deux Commissai;.. 
res aux Comptes, pour une durée de 3 ans renouvelables. 

Sans préjudice des attributions qu'ils exercent conforMé-
ment aux Lois et Règlements en vigueur, ils doivent pr6Cécter,- ïa -- moins deux fbis- e-In an, à la vérification approfondie 	ooMptùs-de t'résorerie 	a 	Lire fois par an à la vérification de tous les comptes de- 14entreprise. 
Article 28.- Le Ministre de tutelle peut, à tout moment, propvoquer 
une reunIon du Conseil d'Administration. Dans ce cas, il propose 
l'ordre du jour. 

Article29.- Le Ministre de tutelle reçoit le procès-verbal de 
=és les délibérations du Conseil d'Administration.' 

Il peut, dans la quinzaine qui suit la réception du 
procès-verbal des délibérations du Conseil d'Administration daman--
der un nouvel examen de la question débattue. 

Il peut également, dans laa- -quinzaîne suivant la réceptioh 
. du procès-verbal de la nouvelle délibération du Conseil d'Admifils- 

tration provoquée par lui, demander qu'il soit sursis - è l'exécu-tion dès décisions prises. 

Dans ce cas, il rend. immédiatement compte de son inter- 
vention au Gouverneménf-qUI statue. 	- 

Article 30.- Le Conseil Exécutif National approuve l'inventaire, 
les comptes de résultats, le bilan et les comptes d'exploitation 
prévisionnels et-le Budget d'Investissement prévisionnel ainsi 
qdé tous autres documents prévus par le Plan Comptable National. 
• - 

Article 31.-
de contrôle 
peut tdute-F 
ger, chargor 
Société. 

Sans préjudine du contrôle exercé par les organes 
d'Etat et la Chambre des comptes, l'autorité de tutbI/e 
les fois que l'intéret - de le, Société lui pardet leXl- 
des Commissions ad'hoc de vérifier les comptes de la 

CHAPITRE II 
• 

CONTROLE DES AUTRES SOCIETES 

Article 32.- Sans préjudice des contrôles exercés par les Commis-
saires aux Comptes et, eventuellement, la Chambre des Comptes et 
les organes de contrôles d'Etat, lcà Sociétés bénéficiant de-l'aval de l'Etat, de subventions de l'Etat, les Sociétés d'Economie-Mixte 
et les Sociétés dans lesquelles liritat associé à un partenaire 
privé ou public étranger détient au moins 40 % du capital social, 
sont soumises au contrôle des Commissions ad'hoc créées par le 
Décret. 
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7-  ITRE IV 

DISPOSITIONS PENALES 

CHAPITRE I 

INFRACTIONS RELATIVES A 1,21 DIRECTION ET A. L'ADMINIS 

TRATION DES ENTREPRISES PUDLIOUES ET SEMI-PUBLIZIES 

Article 33.— Seront solidairement punis d'un emprisonnement:de un 
mois à un an et d'une amende de 100 000 F à 2 000 000 de F ou de 
l'une de CC8 deux peines seulement, les membres du Comité de 
Direction d'une entreprise : 

/°- qui n'auront pas établi, pour chaque exercice, les 
comptes d'exploitation prévisionnels et le budget d'investissement 
prévisionnel ; 

2°-'qui n'aurant pas établi, à la fin de chaque exeréfe; 
l' inventaire , le compte d'exploitation générale, le compte de pertes 

et profits, le bilan et un rapport écrit sur la situation de l'Entre-
prise et l'activité de celle-ci pendant l'exercice écoulé ; 

3°.- qui n'auront pas employé, pour l'établissement de OGS 
documents, les mCmcs formes et les mêmes méthodes d'évalatian que_ 
celles prévues par le PLAN COMPTABLE NATIONAL. 

Article 34:- Seront punis d t un emprieonnue mois à 2 ans 
-,vu u r 	000 000 de F ou de l'une de ces e.ines seulement : 

1°- Le Président du Conseil d'Administration, les Adminis-
trateurs ou les membres du Comité.  de Direction d'une Entreprise, 
qui auront, seemment, publié ou présenté au Conseil Exécutif Na- 
tional un bilan inexact, en vue de dissimuler la véritable situa-
tion de l'Entreprise ; 

2°) Les membres du Comité de Direction d'une Entreprise 
qui, de mauvais foi, auront: fait des biens ou du crédit de l'En- 
treprise,  

un usage qu'ils savaient contraire à l'intérêt de celle- 
ci, à des fins personnelles ou pour favoriser une autre entreprise 
dans laquelle ils étaient intéressés directement ou indirectement ; 

.” Le Président du Conseil d'Administration, les Adminis-
trateurs ou lej membres du Comité de Direction d'une Entreprise-qui de mauvaisefoi, auront fait Usace dès pouvoirs qu'ils'possé-
daient ou des voix dont ils disposaient, en cette qualité, un 
usage qu'ils savaient contraire aux interets de l'entreprise, à des 
fins personnelles ou pour favoriser une autre entreprise dans 
laquelle ils étaient intéressés directement ou indirectement. 

Article 35e- Sera puni d'une amende de 100 000 F à 250 000 F la 
rrésident du Conseil d'Administration ou l'Administrateur Président de séance qui n'aura pas fait constater les délibérations du. Con-seil d'Administration par des procès-verbaux formant un régistre 
spécial tenu au siège de l'Entreprise. 

. e/ • . le 



Fait à COTONOU, le 30 décembre 

par le Président'do la République, 
Chef de l'Etat, Président du 
Conseil Exécutif National, 

Mc th 	KEREKOU 

9 - 

CHAPITRE  II  

 

INFRACTIONS RELATIVES AU CONTROLE DES ENTREPRISES 

Article 36.-  Sera puni d'un emprisonnement d'un mois à un an et 
d-Tune amende de 100 000 F à 1 000 000 de F ou de l'une de ces • 
deux peines seulement tout Commissaire aux Comptes qui aura -
sciemment donné ou confirmé des informations mensongères sur la 
situation de l'entreprise. 

Article 3.7.-  Seront punis d'un emprisonnement d'un mois à un an 
et d'une amende de 100 000 F à 1 000 000 de F ou de l'une dc Ceb 
deux peines, seulement, les Direccurà Généraux ou toute personne 
au service de l'Entreprise qui auront, sciemment, mis obstacle aUx 
vérifications ou contrôles des Commissaires aux Comptes ou de tut 
autre Organe de contrôle ou qui leur auront refusé la communica. 
tion sur place dc toutes les pièces utiles à l'exercice de leur 
mission et notamment de tous contrats, livres, documents comptables 
et registres de procès-verbaux. 

Nonobstant les dispositions des articles 33, 34, tout 
Directeur Général reconnu personnellement coupable des infractions 
de gestion sera puni des mêmes peines que celles prévues aux 
articles sus-vises. 

Toute personne ayant fait l'objet de sanctions prévuee 
aux articles 33, 34, 35 sera mise en débet pour les sûmes équl... 
valentes aux conséquences de ses actes et interdite d'enregistrement 
au registre de commerce. 

ITRE 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 38.-  le modèle des statuts-type annexé à la présente Loi 
s'impose à toutes les Sociétés d'Ltat, 

Article 39.-  Sauf les stipulations de la règlementation bancairo 
édictées par l'Ordonnance n° 75-39 du 10 juillet 1975, sont et 
demeurent abrogées toutes dispositions antérieures contraires, 
notamment celles dc l'Ordonnances n° 74-75 du 16 décembre 1974. 

4rticle 40.-  lia présente Loi, qui cultrs .eue vigueur à la date 
de- sa signature, sera exécutée comme Loi de l'Etat. 
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